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Projet de Projet de 

groupement dgroupement d’’intintéérêt public rêt public 

(GIP)(GIP)

France HarasFrance Haras
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La rLa r ééformeforme

•RGPP
•Rapprochement des Haras Nationaux 

et de l'École Nationale d'Équitation
• Institut Français du Cheval et de 

l'Équitation : IFCE (EPA) 1er février 
2010

•France Haras : FH (GIP)
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France HarasFrance Haras
-- organisation du GIPorganisation du GIP--

•Organisme partenarial associant des structures 
publiques et des structures privées
•Mise en commun de moyens et compétences pour 
œuvrer ensemble
•Majorité publique à l’AG et au CA
•Contrôle public
•Aucune distribution et aucun impôt sur les bénéfices
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France HarasFrance Haras
-- activitactivitéés techniques s techniques --

• L'étalonnage,
• L'identification de terrain,
• L’appui technique aux éleveurs ( sevrage, 

poulinage, éducation jeune poulain, éducation 
chevaux...)

• Les services aux professionnels de la filière 
(animation d'un réseau de sites, transport de 
semence, international...)
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Membres de Membres de France HarasFrance Haras

•Le ministère de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la pêche,

•Le ministère du budget, des comptes publics et 
de la fonction publique,

•L'établissement public administratif IFCE,

•Des associations d'éleveurs
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Une approche Une approche àà la fois la fois 
nationale et territorialenationale et territoriale

• Développer des activités de service pour l'ensemble 
des professionnels de la filière

• Favoriser l'implication des acteurs locaux (collectivités 
locales, associations d'éleveurs) dans la gestion des 
activités liées à la reproduction

• Ce travail partenarial devrait déboucher à terme sur la 
création de structures collectives régionales (GIP, 
coopérative, GIE, syndicat mixte...) pour mieux prendre 
en compte les attentes territoriales
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Quels moyens pour Quels moyens pour 

France Haras ?France Haras ?

•80 centres techniques 

•800 étalons

•500 emplois
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Quels Quels éétalons pour talons pour France Haras ?France Haras ?

• Les 800 étalons aujourd'hui propriété des Haras 
nationaux seront gérés par France Haras

• Les étalons HN des races aidées (environ 500 : trait, 
ânes et mulets, AA et PS) restent la propriété de 
l'IFCE qui assure leur renouvellement

• Les autres étalons HN (environ 300) deviennent 
propriété de France Haras

• France Haras pourra acheter, louer... de nouveaux 
étalons
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Quels personnels pour animer Quels personnels pour animer 

FFrance Haras ?rance Haras ?

•Mis à disposition par l'IFCE avec 
maintien du statut 

•Mis à disposition ou détachés par le 
MAAP

•Recrutés directement par France Haras
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Quels sites seront gQuels sites seront géérréés par s par 

France Haras ?France Haras ?

• Les Bréviaires
• Hennebont
• Gélos
• Aurillac
• Besançon
• Rodez
• Montier en Der
• Villeneuve sur Lot


